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Section des Arts, les jeudis 17 janvier, 21 mars, 18 j1ùllet 
21 novembre. 

Section des Sciences, les jeudis 21 février , 18 avril, 20 juin, 
19 décembre . 

Elles ·e tiend ront à.! heures 1 12 d u ~o i 1·. dan le local de [a 
Société Bibliothèque de la Ville . 

Excursion annuelle à Cluny, 16 mai. 

Ass13mblée générale, jeudi 19 décembre . 

Il n'est pas fait de convocation pour les séances ordinaires. 
le présent avis en tenant lieu. 

La Bibliothi:quc ins tallét: dans le lo; al de la S o.:iétl! (Bibliothèqu e 
de la V ille) est ouverte aux socié aires · Lundi . de 1 h. it 1 heures: 
1\brdi, de 8 h . à ro heures du soir ; Jeudi, dt: 10 h . à midi; \'t:n
dredi , de 8 h . à 10 heures du soir; Dimanche, de roh . à midi. 

Les . l rchives de Vil/eji·an che i1 la rn tirie l. sont ouverte~ tou s 
les jours , d imanches exceptés . den h . à 11 h . ct d ! 2 h . à r. h. 
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CHAPELLE DE 
à CIIIROUilLES (Rhône). 

~:z:;;:o.o~ \modeste chapelle à laquelle nous consacrons 
cette notice n'a pas joué un grand ràle clans 
l'histoire de la province, nul personnage 

illustre ne ra immortalisée par son passage, elle a 
ignoré les cérémonies pompeuses des grands sanctu
aires et cependant l'étude de son passé fournira des 
renseignements gui ne seront pas sans intérêt pour 
tous ceux gui ont le culte de la petite patrie. 

Cette chapelle, sous le vocable de S'-H.och, s'élève 
à 3 kilomètres au :\f.-0. elu bourg de Chiroubles, près 
elu borel méridional de la route de Beaujeu à Ponta
nevaux (Saàne-et-Loire), en face le col de Dm·bize, à 
une altitude de 540 m. 

De ce point élevé on découvre une grande partie 
elu Beaujolais _ct la plus belle, celle elu vignoble, avec 
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ses innombrables maisons respirant l'aisance, ses châ
teaux entourés de parcs ombreux dont les masses de 
verdure rompent agréablement la monotonie de l'uni
que culture elu sol. Dans le fond de la vallée le regard 
charmé suit le ruban d'argent de la lentus Arar de 
Clauclian qui << roule ses flots huileux >> comme les 
appelle Théophile Gauthier, au milieu des vertes 
prairies de ses rives, puis clisparait au midi derrière 
le massif elu Mont-d'Or. 

A l'orient, comme un cadre cligne elu merveilleux 
tableau qu'ils limitent, se dressent les monts bleuâtres 
elu Jura que dominent encore, à l'extrême horizon. la 
chaine dentelée des Alpes dont les pics irradiés se 
confondent avec les nues. 

La chapelle est un petit bâtiment bien humble. 
sans recherche architecturale, de forme rectangulaire 
et régulièrement orienté. Ses dimensions sont hors
d'œuHe, 17'"50 de longueur sur une largeur de 6'"30. 
Le toit à deux pentes, couvert en tuiles creuses, est 
surmonté à l'orient d'un clocheton, à la croix fleur
delisée qui contient une cloche dont le son argentin 
appelle les fidèles aux rares offices célébrés de nos 
JOUrs. 

La nef piafonnée, meublée sommairement de quel
ques bancs, est éclairée par deux fenêtres cintrées 
percées clans le mur sud et par une ouverture ronde 
sur la façade ouest. 

Deux portes donnent accès clans le sanctuaire ; la 
principale, au couchant. à baie en plein cintre, s'ouvre 
sur une petite terrasse soutenue par un mur en partie 
éboulé ; la seconde est pratiquée clans le mur méri
dional et parait récente. 

L'autel en bois, très simple, est adossé contre le 
mur est. 11 est surmonté de deux statues duement 
plâtrées, peintes et dorées, suivant une technique qui 



3J L.\ CHAPELLE DE SAIN'l-ROCII 

fut pendant deux siècle le nec plus ultra cie la sta
tuaire religieuse . (1 ) 

La statue de gauche représente S'-Gernnin, patron 
de la paroisse, en costume cl' e\'èque ; celle de droite 
S'- Roch , vètu en pélerin, accompagné elu chien tra 
ditionnel et soulevant sa tunique pour montrer sa 
cuisse gauche déformée par un ulcère. 

Les archires de la mairie de Chiroubles possèdent 
un dossier rdatif a cette chapelle. (2 ) On y voit qu'elle 
fut bàtie, en 1629. aux frai s des habitants de la localite , 
pour demander à Dieu la cessation de la peste qu i 
ravageait !a paroi~se et a\'ait fait périr les deux tiers 
de la population. 

Les habitant '> n 'ont conservé qu'un très vague sou
venir elu motif de l'érection de ce sanctuaire et La 
I<.oc he la Carelle qui a seulement connu la tradition 
orale. tout en considérant le fait comme légendaire l'a 
rapporté ain i qu 'il suit dans son histoire du Beau
jolai s a l'article Chiroubles . 

<< L 'église de Chiroubles a été construite vers le 
milieu elu \J((c sièc le pour demander à Dieu la ces
sation de la peste qui désolait les monts elu Beaujo
lai~. Elle fut élevée par le , libéralités d 'un nommé 
Antoine Blondel, riche h :tbitant elu pays . Le jour où 
l'on posa la première pierre , ajoute la légende, la 
peste cessa clans le pays et les malades se trouvant 
guéris vinrer1t se joindre aux ouvriers. n (3) 

1 Cette recherche du cl inqu,mt a fait dis par.tîlre de nos t!glisc ~ 
une fnule d'œuvres trnun~es trop moycnagcuscs m·1is qui s 'har
moni ci a ient bien avce l'édifice et dont la facture . it dt!faut d'un réel 
sentiment artistique. présentait un intérc;t archéologique indi s
cutable . 

.! '\'ous devons la communication de ce dossier it .\\. 1\larchand. 
e\ - inst!tuteur it Chiroubles, it qui nous adressons ici tous nos 
remercwments. 

3 LA Roc nE LA C .\IŒI.IX; Ilisloirr: du Hr:aujof.1is, t. 11 p. ï9· 
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Ce passage a été reproduit par tous ceu\: qui se sont 
occupés de l'histoire de cette obscure localité. 

Le dossier dont nous venons de parler contient le 
procès-verbal de fondation de la chapelle. Ce docu
ment nous permet de faire au récit de l'historien elu 
Beaujolais les rectifications suivantes: 1" la fondation 
pieuse faite clans le but d'obtenir la disparition du 
Oéau n"est pas l'église paroi~siale mais une chapt>lle 
rurale f'Ous le vocable de S' Roch; 2" le fait s'est 
passé au X \'JI< et non au X\'111• siècle ; 1" le nommé 
Blondel indiqué comme le mécène qui aurai t fai t édi
fier l'oratoire de ses deniers n'est autre que le notaire 
appelé à dresser le procès-verbal de fondation. 

Cette chapelle, a\·ons-nous dit plus haut, avait été 
élevée lors d'une peste qui désolait le pays. Il n'est pas 
inutile de répéter que pendant tout le moyen âge, et 
jusque clans les temps modernes. les populations du 
Lyonnais et elu Beaujolais furent fréquemment déci
mées par des maladies épidémiques telles que la 
variole, la pellagre ou mal de misere, le mal des 
ardents ou mal de saint Antoine , la lèpre et surtout 
la peste. C'e~t en '3-Jt:l que cette terrible maladie fit 
son apparition en Europe, sous le nom de peste noire 
et cette première invasion fut d'une violence e'.:trême 
puisque Froi~sart estime qu'elle enleva le tiers de la 
population elu globe . 

• \Lyon la moitié des habitants périt. 
Les ravages de la peste noire sont exprimé~ clans 

le distique suivant qui eut longtemps cours dans le 
pays: 

En mil troi ~ Ct!nt quarante-huit. 

De cent ne demeurait que huit. 

La peste cle\·ait souvent par la suite terrifier nos 
villes et no ~ campagnes. pui : las ..:;e de frapper. la 
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;;rand'morl, la mort dense. comme on elisait alors, 
s'arrêtait mais c'était pour revenir. 

Les historiens locaux citent comme particulière
ment meurtrières les pe:;tes de L.j)7, 1)6-1, 1577, 158I 
et enfln celle de 1628 gui dura quatre ans et fit )).ooo 
victimes clans la seule ville de Lyon. (1) 

L'absence des précautions hygieniques, la malpro
preté des rues et des habitations et surtout la misère 
provoquaient les épidémies. 

Les médecins, à de rares exceptions près, étaient 
ignorants et hors d 'état cl'arrèter le fléau. Ils prati
quaient surtout la saignée et faisaient brùler des bois 
résineux et des herbes aromatiques pour purifier l'air. 
,\\ais les remèdes employés étaient parfois bien plus 
extraordinaires. 

Un médecin originaire de Pont-de-Vaux, près 
i\\àcon - presque un compatriote - Benoit Textor, 
a laissé un Traité de la maniére de présener de la pcstz'
lence cl d'en guérir, recommandé par Théodore de 
Beze. où il préconise le remède suivant: u ... mettre 
de petit poulets vifs, ayant le cul plumé, appliqué sur 
les bubons ou tumeurs charbonneuses gui accompa
gnent la peste et les y tenir demi-heure en leur ser
rant le bec afin qu'ils soient contraincts d 'attirer l'air 
par le cul et le venin avec. n 

L'église de son côté montrait peu de faveur à la 
science de guérir gui semblait un témoignage de 
défiance à la pr-ovidence. u Les préceptes de la méde
cine sont contraires à la science céleste, écrivait saint 
Ambroise , ils condamnent les prières et les veilles. " 

En temps de calamité le clergé poussait les popu
lations à faire des œuvres pies et à recourir aux saints 

11 Joseph VtNGTRINIER: L1 r;Jz.1f'elle de S.1int-/(och à Chou
lans, i11 Uel'IIC: du Lyonnais, I')OI, p. 22. 
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guensseurs. Saint Antoine, saint Sébastien et saint 
Roch se partageaient les faveurs des f-idèles; le cler
nier était surtout invoqué contre la peste que l'on 
appelait même parfo is 11 maladie de saint Roch H. 

De toutes part::, de~ chapelles s'élevaient sou s son 
vocable. Les villes donnaient l'exemple. En r )RI le 
Consulat de Lyon faisait construire la chapelle de 
S'Roch à Chou lans ; ( 1) vers la même époque les 
échevins de \ ' illefranche faisaient ériger sou ~ le même 
vocable la chapelle que l'on voit encore pres du bourg 
actuel de Cleizë. ( 2) 

C'est aussi pour enrayer la peste qui ravageait leur 
\'illage, qu'en r629 les habitants de Chiroubles déci
dèrent une fondation semblable et le procès-verbal 
qui suit. rédigé par le tabellion Blondel, fera mieux 
comprendre que toutes les cle:,criptions quelle était la 
virulence elu fleau. 

Et,lf,[i,,,emcnt de[,-, Ch.1pelle d.: Slint-Roch. pour les habitants de 

[.-, p.v oibse de Chi1 oublcs, conlc1WIIl quiltencc des 011111 iers ct 
jiJIIIIlilurc dcb malé1 iaux, du 21 dècembrc IÛ2 r,. 

Comm'ainsi soit que la prése nte année mil si\ cent vingt-neuf 

cl au mois de mai dernier la contagion s'ètanl mi s en la paroi sse 

de Chiroubles. en premier lieu au\ villages des \'ollets cl ma s 

Dupond. aprcs au mas Durand et au \illagc de Ja\·ernanl cL. mai

sons de Jean Dcs\'ignes el Etienne Pertinant dudit lieu de Ja\'er

nant, ont été en~épulturés au cimetiere dudit Chiroubles Lous ccu\ 

qui sont décédés d icelle contagion: et yoyant par vénérable \\cs

~irc :'\icolas \\cstrat, prêtre curé dudit Chiroubles . l'infection qui 

était au cin.etii:re cl que ladite maladie s 'augmentait, il fut con

traint d'abandonner sa mai son presbitéralc, le sel"\'ice di\ in 

( t ) Joseph VcsG1RtNtr:t<./oc. cil. 
' :? j. SANI. AYII. u • : La ch,1pellc de S.1int- /~o ,·h .1 Glei::.è, in 

1-iu/1. soc. sc. a1 i l' 1-Jj/. 19t >I. p. Lq. 
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demeurant it faire dans ladite .:glisc et ~c retira au mas Dufestn; 

ct .:t,tnt audit lieu. il requit les habitants desdits ,·illages de ja\'cr

nand. Dufcstre ct des Saignes. de faire faire une chapelle audit 

lieu de Javernant dans laquelle on pourrait cél.:brcr la sainte 

messe. cc qui lui fut accord.: . ct après a\·oir cu la permission de 
.\lonbieur l'éd!que de J\làcon. ils firent faire ladite chapelle audit 

lieu de Javernant en une place apellée de la loignée laqu'elle place 

fut bénittc par ledit sieur .\lcslrat sous le \'Ocable : Visitation 

Notre- Dame, Saint-Sébastien el Saint - Hoch. sui\'ant le pou,·oir 

à lui donné par ledit seigneur évêque de .\\.îcon le jnur et fête 

,\ssomption Notre-Dame dernier , et y célebra la S'" nH.SbC cl 

incontinanl apres la maladie cessa audit Chirouble- , et se conti

nua toutes les dimanches. fête~ el autres jours d'y cél.:brer la s·· 
mLsse ct y faire toutes fonctions du sen ice divin; laquelle cha

pelle fut baillée it faire à Pierre Depardon ct Philibert Dufe:,l!c 

massons e;;t charpentiers dudit Chiroubleb. tant par le n• 1tairc 

royal soussigné. que par Benoit :\largerand. J e1n Des\ il'nc:;, 

Benoît Durand dit DcsYignes . Claude Dcss.tigne3, \ïncenl 

Depardon consorts . . \ntoine Bai li~. Catherain Durand dit Dufe~

tre. Catherine fille de feu Etienne Pertinanl, Pierre Ducôté. 

Claude 1 cillard. Fr.tnçois Durand. Claude Gauthier dit Bailly. 

\ ' incenl Crolle, Claude Durand dit Dufcstrc et Benoit Bernachon 

habitants audits \'illagcs de ja\crnand. Desaignc et Dufcst n : : 

lesquels Pierre Depardon cl Phili bert Dufaistre pour cc person

nellement établi s de leur gré ct libre Œlonté confessent ayoir eû 

ct reçu des susnommés habitants lesdits \\argcrand Benoit 

Durand dit Des\·igne:,, Claude fils dudit feu jean Dcs,•ignes . 

Claude Dessagncs, Bailly. Tcillard. Durand. Crotte, Ducôté et 

Benoît Cauthiet· dit Bailly, préscns et acceptans la , omme de seize 

livres pour lcut·s journées ct vacati0ns qu'ils ont faits pour la 

facture de ladite chapelle, la matière prcmii!rc a été fournie par 

lesdits habitants chacun pour sa partie contingente ct selon ses 

moyens. tds que lcsdiu, confessans sc contentent et en quittent 
les sus nomm.:s habitan s aYec pact de ne leur en jamais rien 

dcrnandct·, promesses par eux faites par obligation de tous leurs 

biens d'a\oir à gré et observer cc que debsus ct ny contrevenir à 

peine de tous dépens, dommages et intérêt,. . Pour quoi faire sc 
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~oumettant il toutes cours du Roy notre sire ct autres générale

ment, rcnonçans à tous droits contraires. 

Fait ct pas se.! audit Chiroubles. au devant ladite cha pelle . le 
peuple so rtant d'ouir le Di' in service avant midi le vingt troi 

sième dc.!cembrc l'an mil six et:nt ,·ingt neur, présents Benoît 

Dupont dudit Chiroubles et .\ntoine Desvignes laboureur de 

Villiet·:;. témoins, ledit Dupont à signé ct non lesdits habitans 

conres :;.mt ct Dc.!vignes pour ne savoir enquis . - Signé à la mi 

nute Dupont <!t Blondel , not.tirc royal.. a\ e~ paraphes. 

E,pc.!dition collationnt!e par nous Louis Boudet. r.o·aire royal 

en la ci-dc\'ant se néchausst!c d., Beaujolnis, à la résidence de Belle

' ille. souss igne.! . our la minute en notre pouvoir comme acquéreur 

des actes ct protocoles des ayant droit de i\1•' Blondel, déliHée 

aux habitans d"' la pa roi ::;se de Chi rou bles ce réquc.! rant. à Belle

,.il!e '"' ,·ingt-un juillet mil sept cent quatre-\ingt-on z.e. Signé : 
Bouc! et. 

Enregistre.! à Bdl!.!villc:. le 2 1 juillet lï<)t, r. di' sols.- Sig né: 

J uris. 

Jusqu 'à la Révolution , pendant plu s d'un iècle et 
clèmi, la chap~lle n'a plus d 'hi taire. du m o ins nous 
n 'avons rien trouvé qui la concerne; mais en 1791 les 
habitants de Chirouble · furent tout surpri s de la voir 
figurer sur une affiche de vente de biens nationau x . 
lis avaient cependant lieu de s 'en con idérer comme 
les légitime::- proprieta ires pui squ ' il ~ l'avaient con s
truite a frais com.muns et qu 'aucune prebende ecclé
siastique n'y était attachée. 

Immédiatement une pétition pour revendiquer la 
propriété de la chapelle de S'-Roch fut rédigée par 
la municipalite et signée non seulement des notables 
de la commune mais encore par un certain nombre de 
ceu.\. des localités voisines . :.Jous y relevons en effet 
les noms elu maire de \ ' auxrenarcl , .\\étrat et de Laro 
che, officier municipal de Fleurie. 
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D,· )' ,\lU 1 \Il' r ))); Rnn:-;E-I~T-Lonu:.- DISTIUCT 1>1~ V!LLEI'Il \~<:JJE. 

CAxTo:-: DE Vn.u~.- PAnOJSSE DE CulltOUBJ.ES. 

Messieurs, 

.\lessieurs les Administrateu1·s du Distrit<.:(sic)de Villefranche. 

C"est :1\ec la plus grande surprise que la paroisse entière de 

Chirouble a \'Û la ~hapelle de S' Roch en vente sur !"aniche 

n' 25. sur tout sans la participation de la municipalité, ni du 

Conseil général de la commune. 

Elle est encore plus étonnée qu'on attribue ù cette chapelle des 

biens en dépendant. tandis qu'elle n 'a pas un sou de rente. étant 

bùtie sur un roc brut cntourrée de rochée indéfrichable: l'année 

JÙ21J, dans un temps de contagion des plus enflammées, a\·ait 

emportés les deux tiers de la parnisse. alors les Parroissicns res

tant encore curent recours ù l'intercession de saintl~och et firent 

constr uirc il leurs frais et dépends cette chapelle dont le sul fut 

ceddé par les aycu d'un propriétaire de cette parroisse ct dans 

l'instant la contagion cessat comme il apert par l'acte déposé au 

Directoire portant quittance des tJUVriers cm·er les habitant; 

cette chapelle a toujours été en grande vénération ct très fré

quentée tant par la paroisse que par les circonvoisine qui sc 

réunissent pour en demander la soustraction ct qui seraient infi

niment allligées si elles étaient privées dans les temps d 'épizoties 

ct maladies épidémiques dy venir demander ù Dieu par l'inter

cession de ce saint la délivrance de leurs maux ct les grace qui 

leur sont nécessaire. 

C'est pourq·uny les supliant ont recours à vous ùlessieur les 

.\dministrateurs pour que vous daignés soustraire de la vente cc 

petit nbjet. au~ offres d'en payer les imposition foncière ou bien 

ils se croiraient obligés d·en faire l'aquisition qui deviendrait une 

double surcharge pour eux. c'est cc quils csp0re en atendant de 

votre equité et ferest justice. 

Signé: Forest, procureur; Durand. Lapierre. Saint .Jacomme. 

Depardon. maire; Teillard. curé de Chiroubles; Durand, perre; 

Ducotés. Decombes, Delaroulc, Lambret. Collet, Claude Forest. 

i\létrat, maire de Vauxrenard. Laroche. municipal de Flurie. 
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Cette pétitiOn fut en\'oy~c au Directoire de \ ' ille
franche avec une copie elu proce3- verbal re latant la 
fondation de la chapelle. 

On verra par le:, pièces qui suivent toutes les pha
ses de la procédure de cette affaire. 

Extrait des registres des délibérés du Directoire du di,trict de 

Villefranche. departement de Rhône-et- ! oire. 
\'u le mémoire préoenté par les ollicicrs muni .:ipau\ de la 

paroisse de Chiroubles en distraction de la chapelle de S• l(och: 

\ ' u copie en forme d'une quittance passée aux habitants de la 

même paroisse des fr.tis de construction de ladite chapclle. le 

:!3 décembre 1U9. 

,\\. le procureur syndic entendu. 

I.e Directoire a ddibéré ct e t d'avis que. sans nen pre juger 

sur la prétention des Otliciers municipau' de la paroi ~sc de Chi 
roubles sur la distraction de la chapelle de S' Roch: il doit être 

néanmoins sursi pendant cleu"\ mots. it compter de ce jour, it la 

vente de ladite chappclle: et pendant ledit délai lesdit s Otliciers 
municipaux seront tenus de fournir il l'administr.tiinn du district 

des titres autentiqucs qui justifie leur pétition .1 dcffaut de quoi 

sera fait droit. 

Fait en Directoire le 2-1mai Iï9I. 

Ont signé Varenard, procureur-syndic. Chanat, Coutaillcr. 

Les \dministrateurs composant le Directoire du departement 

de Rhûne·et- Loirc. 

\ -u le m..:moire présenté par les habitans dt: la paroi sse de Chi 

nmbles. canton de \ïllié, par lequel il ~ e\posent quïls ont f.tit 

bfttir une chapelle a St Roch. qu'ils \erraient avec douleur que 

cette chapelle fut nndue en rai;;on des miracles opérés par le 
Saint lor;; des Epi;ontics et maladies epidémique<. ct demandent 

la distraction de ladite chapelle. 

\ ' u Ltvis du di5trict de Villefranche. 

Le Directoire cons idérant que les habitan ~ de ladite paroi,se ne 

justifient d'aucuns titres de propriété .\rrète. après a\ oir ouï 1\l. le 

Procureur 1-!énéral ~yndic. que ladite chapelle de St- Roch sera 

vendue à la fo rme des décrets comme faisant partie des b i en~ na 

tionaux. 
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Fait en Directoire. it Lyon. le Yingt-troi~ ani! Jï<i2. Lm -1 ""• de 
la liberté. 

Signé: Henon. Houher, Brunet. Fariat. Lagrange. 

DJ, PARTDJF:\ r DE HHÔ'\E-Fr-LoiHI'. - D1s"J IUCT Dl' \"11 . 1 F J' R A;->LH E . 

CA:\ ION DE Vn.u:. - PAROISS E Dr: Cnnw1 uu;s . 

. \ i\\essieurs, 

\\essieurs les .\dministrateurs composant le Directoire du Di s
trict de \ïllefranche. 

La municipalité de Chiroubles ainsi que la paruisse entière ont 

!"honneur de \·ous exposer que c'est a\ec peine quïls ont YÛ la 

vente de leur chapelle de St-l(och ordonnée par le Directoire du 

département de Rh ône-ct-Loire . sur l'aYi~ de celui de \ ' illefran 

che, pour n'avoir pas produit !"acte de propriété en fo r me énoncé 

dans leur première requête du \ ing t -quatre ma) mil ~ ept cent 

qua trc- vingt -on7c. 

l\éanmoins ce titre portant établis sement. construction. pro

priét~ rt quittance des ouvriers de ladite chapelle, en fayeur des 

dits h abitants reçu Blondel, notaire royallevingt- troi s décembre 

mil si' cent vingt-neuf, düement collationné et deliné par j\\e 

Bouclet. notaire royal à la résidence dt: Belleville, avait été déposé 

par !t:s susdit s habitants, et en leur nom par le sieur jean Saint

Jacoml! habitant du dit lieu: en votn: Directoire, dan s le courant 

de juillet dernier. mais lequel à défaut d'enregistrement avait Lté 

perdu de vue. depuis ayant été retrouvé demeure annexé à la pré 

sente requête, signée de la municipalité, des fabriciens et des habi

tants dt: laditte paroisse. 

Pour quïl \'ous 1Jlaise, i\\e s ieurs . vû le s usdit acte de pro

priété <.:t la requête du vingt-quatre may mil sept cent quatre
vingt-onze. distraire ddiniti\·ement de la nnte laditte chapelle 

de Saint Roch comme ne pouYant être compri e dan s les biens 

nationau' et fcrer justice . 

Signé: Teillard, Teillard curé de Chimubles. Saint - jacome, 

oflicier. Durand fils. Durand peJTe. Philibert Forest. Depardon 

maire. Crotte. Dupont. notable, D' . \i :; uept:l ·~e. P. Fores t lainé, 

Lapierre. Burtier, Durand. proc ureur. 
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\'u un premier mémoire présenté par la communauté de Che

rouble en datte du .q may q rn. 

Notre aYis en datte du :q may Iïr) J. 

L'arrêté du DirLctoire du département du :!1 ani! I ïO . .!. it la 

suite, 
Le mémoire cydcssus, 

Le titre rapporté par l"" habitans de I.tdite commune de Che
rouble qui établit que la chapelle de St - l~och dont il es t question 

au,dits mémoires appartient rée llcnwnt it quelqu"s habitants 

dudit Cherouble. d'après lequel il ne ~e présente aucune dilli .:ulté 

à accm·der la distraction demandée . 

. \\. le Procureur s yndic entendu. 

Le Directoire a délibéré et est d 'a\ is quïl y a lieu de di~t ra ire 

ladite chapelle de St- l<< •ch au" e"\posants . qu'en con ~équence elle 
ne sent point comprise dans la ,-cnte des biens nationau\: cc fai 

~ant. ell e bera ra)ée de l"état où elle a été portée ct le ' réclamants 
seront maintenus dans la jouissance ct po~scssion de ladite cha 

pelle. pour en di s poser cnmme bon leur semblera . 

Fait en Directoi re, it Villcfr.tnche. le 1 juin Iïq .! . - Signé: 

\ 'arenard. syndic, C uutallicr. Tricaud. 

Les administra tc urs compo,ant le Directoire cl u département de 

Rhône-ct- Loire. 
\'u: 1" une pétition présentée par la commune de Chirouble s. 

tendante it obtenir la di straction d'une chapelle dite de St- Roch. 

s ituée ~ ur leur territoire, 

~· L'a \' is du Directoire de \ïllefranche en date du :!.j mai 1(<)1. 

1 ' L'arrêté du département il la date du 21 avril dernier. 
-1 Une noU\clle pétition de la part de la municipalité de Chi

roubles. au nom de toute la commune. tendante aux mêmes fins 

que la précédente. 

5" Un acte reçu Blondel. notaire royal. le -!1 décem hre liJ .:! <) , par 

lequel. il appert, qu 'une contagion a) a nt ra\'age la paroisse de 

Chiroubles et ses circom·oi ~ ines, plusieurs habit.111ts de ladite 

paroi sse dénommés dans le susdit acte se cottiH:rent ct ti rent 

construire une chapelle qui fut appelée St- Hoch. pour leur tenir 

lieu de l'égli se paroi ss iale que la peste rend a it impraticable. et y 
imoq uer. dont il s lui avaient donné le nom. 



LA CII.\PELI E DE S \INT-HOCH 

u· Et enfin Ll\·is du District de \ illefranche it la date du 1 de 
cc moiS. 

Considérant que d'apprès 1 e titre rapport~ par la muni ipalité 

de Chiroubles ez qualité qu'elle prend. il n 'est plu ~ de difli culté ,, 

cc que la distraction qu'elle réclame ~oit ac~ordée. non i1 t:!lc. 

mai~ au' dénommés d 111s l'acte du :q décembre 1l1211 ou it !<;urs 

ayants droits. 

Oui le suppléant de .\\. le Procureur général syndic . 

Le Directoire. ciéroge.ll1t it son arn}tc du 2 l a\ ril dernier. arrC:te: 

que la chapelle de s~int-l~och. située au lieu de Janrnant, pa

roisse de Chi roubles est et demeure di<trai tc en fa\ cur de~ dénom 

mé~ dans l'acte du 23 décembre 162n ou itleurs ayanh droit s . pour. 

p 1r cu'>, en jouir comme chose it cu'l. appartcnantc: en con sé

quence que ladite chapelle de St·Hoch ne sera pas comprise dan s 

la Ycnte des biens nati onau'l. de ce département. it l'cfl'ct de quoi 

elle sera rayée de tout ta bleau sur lequel elle nurait pu C·tre porté. 

Fait en Directoire. it Lyon. le -1 juin l ïQ:!.I'an -lm• de la Liberté. 

- Signé: Rouher, Janson. président. Fariat, LccOUJ't. 

Gain de cause fut clone donné au x habitants de 
Chiroubles grùce ~t l'avi s favorable elu Directe ire de 
\ ' illefranche. Cette dernière as emblée n'eut pas tou. 
jours des idées aussi conciliante au sujet des chapelles 
à pèlerinage. ~ous trouvons, en effet, dans un compte 
rendu de ses opérations. adressé au Directoire du 
département, par le Bureau des domaines nationaux 
elu district de \ ' illefranche. sous la date elu t" vendé
miaire, an Ill. le pa..,::.age -,uivant : 

u Ch.1pclles éparses cl sép.1rées des ci- dcJ•anl é.~lz'scs. 

Les habitants des campagnes a%e!.crèclules pour cro ire 
qu'un prétendu saint pouvait les guérir, \'Ont encore 
implorer ses secours imaginaires, certains jours de 
l'annee, clans des chapelles érigées à cet effet par le 
charlatanisme des prêtre~ ; pour détruire ce fana ti me 
le Directoire a pris un arrête, le -1 thermidor, portant 
que ces chapelles ~eraient vendues comme les autres 
biens nationaux. à la charge par les adjudicataires de 
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démolir ces chapelles dans le mois cie l'adjudication ; 
cet arrêté a été soumis à l'approbation des représen
tants elu peuple em·oyés à Commune Affranchie n (r ). 

L'arrêté elu '-1 thermidor, an 111, ne fut ~ans doute 
pas approuvé par les représentants elu peuple, car les 
habitants de Chiroubles ne paraissent pas avoir été 
inquiétés de nom·eau pour la propriété de leur chapelle 
et nous ne connaissons aucune vente faite en exécu
tion de cette décision. 

Le vieux sanctuaire exi~te toujours, mais les pèle
rins deviennent de plus en plus rares. Les processions 
annuelles qu'y fai saient certaines paroisses telles gue 
Fleurie, Vauxrenard, Emeringes sont supprimées. 
Cependant. le 16 aoùt, jour de la Saint·Roch, il y a 
encore une certaine affluence de gens de la campa
gne ; par exemple ce n'est plus pour eux qu'ils viennent 
invoquer le saint, mais pour leur bétail qu'ils espërent 
préserver ainsi de. maladies épizootiques. 

Claudius SAVOYE. 

(•) ·\rchivcs clépartcmcntalcs Q. - CuAnJJ:TY: La 1•en/c de.~ 
biens nationaux da us le dcf>arlcmcu/ du l~hûnc, p . 6n1. 


